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Aujourd'hui, plus encore, les questions 
de mobilité sont au cœur des préoccupations 

des usagers et de nos collectivités. 
C’est un enjeu et, ici à Châtellerault, 

c’est un sujet sur lequel nous avançons 
sur le grand braquet ! 

Voyez comme les bords de Vienne 
se sont métamorphosés pour laisser place 

à des pistes dédiées aux vélos, 
trottinettes et autres véhicules doux 

pour notre environnement. 
Cette boucle s’inscrit plus largement 

dans le plan vélo de la Ville. 
Depuis deux ans, nous menons 

une réflexion, avec les usagers, pour créer un 
partage ainsi qu’une utilisation juste 

et pérenne des voies routières et cyclables.

"La Ville favorise 
la mobilité douce"

En 2023, nous allons faire aboutir ce plan vélo 
par la fin de grands travaux, contraignants 

sur le moment mais nécessaires sur 
le long terme, sur les quais, les avenues 

Pierre Abelin, Paul Painlevé, entre autres. 
Grand Châtellerault incite à l’accès à la 

mobilité douce en vous aidant à acquérir 
un vélo électrique, en installant des boxes 

de stationnement ou encore en développant 
l’offre Vélibleu sur le territoire. 

Je vous le dis, Châtellerault rime avec vélo !

Édito

Maire

JEAN-PIERRE ABELIN

Dimanche 19 février a eu lieu la 14e édition de la course à pied 
"Le Feu au Lac", toujours accompagnée de sa mascotte, la 
fidèle grenouille. Retour en images sur cette journée qui a 
donné du plaisir aux sportifs de tous niveaux.



Les Bateliers de la Vienne

réveillent les morts !

Mettons-nous "tous au compost" !

TRAVAUX
L’avenue Paul Painlevé sera 
partiellement fermée à la circulation 
jusqu'au vendredi 21 avril, 
depuis la rue Jean Daillé jusqu’au 
boulevard Aristide Briand. Une 
déviation sera mise en place via 
la rue Adrienne Duchemin, où 
le stationnement restera possible.
Cette fermeture intervient dans le 
cadre de l’aménagement de l’avenue 
Paul Painlevé. Les équipes techniques 
débutent la troisième phase de 
travaux concernant la partie fermée à 
la circulation. 
Cette partie plus étroite génère plus 
de contraintes pour la sécurité des 
usagers, des riverains et des ouvriers. 
La rue sera barrée entre 8h et 
17h30, et sans stationnement 
pour facilliter les travaux.
La rue sera rouverte à la circulation 
en dehors de cette période et le 
week-end.
Le ramassage des ordures 
ménagères ne sera pas impacté.

BROYAGE VÉGÉTAUX
Mardi 28 mars de 14h à 17h 
à la déchèterie de la Massonne.
Sur réservation au 0800 835 821
ou en ligne sur 
par-ici-les-bons-gestes.fr
Partez avec votre broyat.

BREF !

Grâce aux ateliers de 
compostage, vous pourrez 
découvrir toutes les bonnes 
pratiques de compost.

Le conservatoire Clément Janequin 
offre un enseignement et des spectacles 
de grande qualité. Ainsi, plus de 
1 000 personnes se sont pressées 
lors de la Nuit des Conservatoires pour 
(re)découvrir le travail des élèves 
et de leurs professeurs. 
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ACTU

VOS ÉLUS À VOTRE 
RENCONTRE
Vous avez des interrogations, 
des demandes, des idées ?
Prenez le temps d’échanger 
avec vos élus.
Tous les 1ers mercredis du mois 
de 10h à 12h au marché d’Ozon. 
Prochaine date le 5 avril.
Tous les 1ers samedis du mois 
de 10h à 12h au centre social et 
culturel d’Ozon, à la mjc Horizons 
Sud, au centre socio-culturel 
des Minimes et au marché et la 
mairie annexe de Châteauneuf.
Prochaine date le 1er avril.

La valorisation des biodéchets nous concerne tous. 
Du 25 mars au 9 avril, la manifestation "Tous au compost !" 
sera l’occasion de savoir pourquoi et surtout comment 
parvenir à réduire le poids de nos poubelles. 

Dès le 1er janvier 2024, la loi imposera le tri 
des bio-déchets, comme les épluchures, 

restes de repas ou les tontes de pelouse. Grand 
Châtellerault propose donc des solutions à 
ses habitants. "Nous mettons en vente des 
composteurs individuels, en bois ou en plastique, 
à des tarifs préférentiels pour ceux qui ont un 
jardin, précise Kamal Mohamat, responsable 
du pôle prévention et valorisation des 
déchets à Grand Châtellerault. Il existe 
aussi des composteurs collectifs : nous allons 
expérimenter dès la mi-juin les bornes d’apport 
volontaire à Châtellerault et Saint-Gervais-les-
Trois-Clochers.”

UNE SÉRIE D'ANIMATIONS 
PÉDAGOGIQUES
Pour réfuter certaines idées reçues et apporter 
des conseils pratiques, l'opération "Tous au 
compost !" se déroulera du 25 mars au 9 avril. 
Balade à vélo ou à pied pour visiter deux 
sites de compostage partagé, ateliers de 
compostage, séance de broyage, visite 

de maraîchage et des serres municipales, 
diffusion du film "zéro phyto"… Après cette 
série d'animations, plus d'excuse pour ne 
pas s'y mettre !  

Info 
Les chiffres à retenir :
l 30% du poids de la poubelle

d’ordures ménagères sont constitués 
de déchets compostables au niveau 
national.

l 7 000 composteurs ont été vendus par
Grand Châtellerault. Pour commander   
en ligne le vôtre à prix préférentiel :  
par-ici-les-bons-gestes.fr

l 1 personne sur 2 composte ses
bio-déchets dans Grand Châtellerault.

Un doute ? Une question ? 
Une proposition ?
preventiondesdechets@grand-chatellerault.fr
n°vert : 0 800 835 821 
par-ici-les-bon-gestes.fr

"The Walking Dead", ça vous parle ? Si ce n’est pas le cas, vous n’avez 
"que" 11 saisons de cette série américaine à succès à rattraper. 

D’autant plus que les Bateliers de la Vienne participent à la réalisation 
du spin-off (lire ci-dessous) de cette fiction se déroulant dans un monde 
post-apocalyptique, envahi de zombies... L’Audouze, leur fameuse 
toue cabanée, a séduit la production qui a donc loué l’embarcation 
pour le tournage ! Et ce, grâce au plus pur des hasards. "Nous avons 
participé l’été dernier à une animation festive en Indre-et-Loire. Le président 
de l’association organisatrice, Mathieu Avolio, se trouve être régisseur 
de ciné. Il a parlé de notre bateau à un de ses collègues et tout est allé 
très vite. En 3 jours, il a fallu remorquer le bateau jusqu’aux studios des 
Frères Lumière, à Paris ", raconte Michel Petit, heureux président des 
Bateliers. Car les retombées financières et médiatiques représentent 
une belle opportunité pour l’association. " C’est bien rémunéré et en plus 
on parle de nous ! ajoute-t-il. Je vais être obligé de regarder la série même 
si le sujet ne me parle absolument pas. Ce qui serait sympa maintenant, 
c’est de tourner dans un film ! ". Avis aux intéressés…   

L e projet de déconstruction de l’îlot Z, 4 bâtiments vétustes situés à 
l’angle des rues Bourbon et Colbert, suit son cours. Les dévoiements 

des réseaux de gaz, électricité et eau sont achevés depuis début mars. 
D’importants travaux de nettoyage ont notamment permis d’évacuer 
10 tonnes de fientes de pigeons accumulées. Les diagnostics (plomb, 
amiante…) préalables à l’intervention des entreprises ont été programmés 
ce printemps. Suivront les travaux de déconstruction, dont le calendrier 
prévisionnel sera connu avant l’été. 
Rachetés par la Ville, ces immeubles pourront ainsi être revendus 
au bailleur Immobilier Atlantic Aménagement. À terme, la 
construction d’une dizaine de logements et d’un local commercial 
sont prévus. "Les commerces proches du chantier resteront ouverts 
et accessibles à la clientèle piétonne  pendant les travaux", indique 
Céline Champagne, directrice du projet Action cœur de ville.  

La déconstruction de l’îlot Z dans les tuyaux
Curage et désamiantage vont précéder la 
prochaine démolition des bâtiments de l’îlot Z 
d’une surface totale de près de 900 m².

 Info 
Cette nouvelle 
fiction, issue de 
la série principale, 
est baptisée 
Raise the Dead, 
soit en bon français 
Ressusciter les morts 
(ambiance !).  
Elle se concentre 
sur le personnage de 
Daryl Dixon, incarné 
par Norman Reedus. 
L’acteur principal 
est donc monté à 
bord de l’Audouze 
sillonnant la Seine. 
La classe...  
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Transport en circuits courts,

une mission pour Coursiers-86
Un colis ou une palette à expédier d’urgence ? C’est le métier de Coursiers-86 et PL Course 
qui s’installent sur le Viennopôle René Monory.

Imaginez… Vous êtes en possession d’un colis 
dont le contenu top secret pourrait changer 

la face du monde. Vous devez absolument le 
faire parvenir à un mystérieux destinataire en 
moins de temps qu’il ne faut pour l’écrire. 
Mission impossible ? Pas pour Coursiers-86 et 
PL Course. Leur credo : le transport d’urgence 
de colis et de marchandises (Agroalimentaires 
non réfrigérées, pièces aéronautiques et 
automobiles) mais aussi de documents et 
d’archives. "Nos 13 véhicules légers interviennent 
24/24 et 7j/7 et nos deux porteurs de 19 tonnes 

assurent le transport de marchandises en France 
et ses pays frontaliers ", détaillent Bérénice 
Vendé, co-gérante et fille du dirigeant, Félix 
Vendé, fondateur des deux sociétés à Antran.

ILS S’IMPLANTENT
SUR LE VIENNOPÔLE
Ils emploient aujourd’hui entre 8 et 10 
salariés. Une société familiale donc, et qui 
compte bien le rester. Ce qui ne l’empêche 
pas de se développer ! Les camions rouges 
aux écritures jaunes s’installent ainsi dans 

les prochains jours dans le Viennopôle 
René Monory, dans un bâtiment flambant 
neuf de 307 m². "C’est l’occasion de proposer 
nos services à plus grande échelle,  complète 
Bérénice Vendé. Avec, à côté du transport 
et du relais, de la logistique et du stockage".

Contact :
Coursiers-86 - PL Course
05 49 85 08 35 

La proximité avec les entreprises du territoire est un 
gage de réactivité pour Coursiers-86 – PL Course.

Arco s'agrandit

Installée depuis 2019 sur l'ex-friche du site 
d'Isoroy, à Châtellerault, l'entreprise Arco 

(les Ateliers Réunis du Centre-Ouest) agrandit 
sa capacité de production de 5 000 m². 
Les anciens bâtiments sont réhabilités 
pour accueillir de nouveaux ateliers de 
fabrication de maroquinerie. Si la structure, 
les charpentes et les dômes ont été gardés, 
à l'intérieur, de nouvelles lignes de piquage 
sont installées. Ces locaux rénovés devraient 
être opérationnels à la fin du premier 
trimestre 2023. Des recrutements, avec une 
formation en interne, sont prévus tout au long 
de l'année. 

M’envole toi 
donne des ailes 
aux orphelines 

du Burkina

F rançoise Le Laizour est une femme au 
grand cœur. Aujourd’hui, elle est la 

présidente de l’association M’envole toi qui 
aide les orphelines du Burkina-Faso à suivre 
une scolarité normale. Mais son amour 
pour ce pays n’est pas récent. “Lorsque 
j’étais étudiante, j’avais un correspondant 
au Burkina. J’ai découvert ce pays attachant 
lors d’un voyage pour lui rendre visite”, 
raconte-t-elle.
Quelques années plus tard, elle y retourne 
dans le cadre d’une mission humanitaire 
dont l’objectif était de planter des arbres. 
Le coup de cœur se confirme. En 1999, elle 
décide de s’y installer et de s’investir dans 
la vie locale. La Châtelleraudaise participe 
ainsi à la création d’un centre de renutrition 
d’enfants. La rencontre la plus forte se 
déroulera en 2002. Une petite orpheline 
de 2 ans intègre alors le centre. Le feeling 
passe instantanément et Françoise décide 
de l’adopter. “C’est elle qui m’a choisie, 
explique la femme de cœur. Nous lui 
avons demandé si elle souhaitait vivre avec 
nous, la famille blanche. Elle a fait oui de la 
tête et s’est dirigée vers mon vélo pour venir 
avec moi.” 
L'engagement de Françoise s'est donc 
poursuivi naturellement à son retour en 
France, en 2005. L’association M’envole 
toi accompagne actuellement 13 enfants, 
parrainés par des familles françaises et 
25 jeunes filles. Elle leur offre des ailes 
pour préparer leur avenir.  

Françoise 
Le Laizour

PORTRAIT

L’association M’envole toi recherche activement 
de nouveaux parrains. N’hésitez pas à vous 
manifester si vous souhaitez aider l’association : 
menvoletoi.e.-monsite.com
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  À PIED, À VÉLO, 
 EN VOITURE, TOUS MOBILES !

Élu en charge du plan vélo ville
STÉPHANE RAYNAUD

Adjoint en charge de la voirie
MICHEL FRESNEAU

Adjoint en charge de la 
tranquillité publique et de la 

prévention routière

THOMAS BAUDIN

360°

On ne va pas comparer Châtellerault et 

Amsterdam… Mais quand même ! Notre 

ville dispose de nombreux atouts pour 

faciliter la pratique du vélo. Pour commencer, elle 

est - relativement - plate. Et, surtout, la collectivité 

met tout en œuvre pour encourager l’usage des 

mobilités douces. 

"Nous sommes bien conscients que tous les 

habitants n’enfourcheront pas un vélo demain, 

précise Stéphane Raynaud, élu en charge du plan 

vélo ville. Notre objectif est avant tout de permettre 

à l’ensemble des usagers de la route - piétons, 

cyclistes, automobilistes - de se déplacer en 

toute sécurité ".

FACILITER LA CIRCULATION 
DE TOUS
Pour y parvenir, la Ville poursuit les aménagements 

urbains permettant un meilleur partage de l’espace 

public. "À chaque opération de voirie, une réflexion 

est menée pour faciliter la circulation de toutes 

les mobilités, abonde Michel Fresneau, adjoint en 

charge de la voirie. Nous avons mis en place une 

coordination entre l’ensemble des services : voirie, 

bien sûr, mais aussi déplacement, urbanisme, 

prévention routière..." Un exemple de réussite

en la matière est le projet Bords de Vienne.

La boucle cyclable de 10 km sera achevée en 2024, 

permettant ainsi de rejoindre la rive gauche et la 

rive droite, en quelques coups de pédale.

À nous les plaisirs de la balade au fil de l’eau !



360°
Circulez, y'a des nouveautés à voir !

Du neuf pour Vélibleu

Tout roule pour le "plan vélo"

Si les mobilités douces sont valorisées, la Ville n'en oublie 
pas pour autant les automobilistes et met en place de 
nouveaux services. On vous explique.

De la voiture de sport à la petite citadine, 
les véhicules électriques connaissent 

un succès grandissant. La Ville s'adapte à 
ces évolutions ! Quatre nouvelles bornes de 
recharge ont ainsi été mises en fonctionnement 
en février dernier au parking Saint-Jacques. 
Le tarif est d'1,5 € de l'heure pour les bornes 
à charge rapide et de 1 € de l'heure pour les 
bornes à charges lentes.

STATIONNEZ MALIN !
Autre nouveauté, le système de lecture de 
plaque d’immatriculation sera déployé en 

avril pour les parkings de Blossac, du Château 
et de Notre-Dame.
En cas de stationnement de moins d'1h, vous 
n'aurez même plus besoin de présenter votre 
ticket : votre véhicule sera reconnu par la caméra 
et la barrière s'ouvrira automatiquement.
Si la durée de stationnement est supérieure à 
1h, alors il vous suffira d’effectuer le règlement 
directement à la borne de sortie du parking. 

Info 
Les bornes sont identifiables sur 
l’application mobile ChargeMap

Pédaler sans faire d’effort, c’est possible avec Vélibleu. Châtellerault 
dispose de quatre stations de location en libre-service de vélos à 

assistance électrique (VAE) : avenue Alfred Nobel, rue Denis Papin, 
à la gare routière et zone nord, au niveau de la rue Denis Papin. 
Et, bonne nouvelle, Grand Châtellerault vient de renouveler 
l’ensemble de sa flotte de "bicyclettes bleues". Objectif : améliorer 
le confort des usagers et réduire les risques de dégradation. Par 
exemple, ces nouveaux modèles ne disposent pas de porte-bagages 
pour éviter les rodéos à deux. Par ailleurs, les batteries disposent 
d’une meilleure autonomie et les vélos sont également plus légers.  

Tarifs : 30 premières minutes gratuites, puis 1 € la première heure, 
2 € les suivantes, prix maximum à la journée 10 €. Location 
longue durée via abonnement. Vélibleu, 2 boulevard Sadi Carnot 
05 49 21 03 82 - grand-chatellerault.fr
Info 
Les bus TAC de différentes lignes sont équipés de supports 
d'attaches vélo :
Ligne 20 : Lencloître - Saint Genest - Scorbé - Hôtel de Ville
Ligne 22 : Port de Piles - Les Ormes - Dangé - Ingrandes
Ligne 24 : Pleumartin - La Roche Posay - Hôtel de Ville

CHÂTELLERAULT

Antoigné
Piétard

Le Verger

Vers Naintré

Le Peu

Beauregard

Forêt - Stade
Charraults

Targé

Hôpital

Le Lac

Zi nord

Vers Ingrandes-sur-Vienne

Vers Lencloître

Antran

Louis
Ripault

Châtellerault 
totalise actuellement 

35 kilomètres
de liaisons cyclables, 

contre 21 en 2020

BON À SAVOIR
Courant juin, des parcs à vélos sécurisés 
seront installés dans la ville. Un sur 
le parking du boulevard Blossac 
(34 places) pour le stationnement de 
courte durée et un second au parking 
de la Melette (28 places) destiné au 
stationnement résidentiel.
La mise en service est prévue avant 
l’été et permettra de pallier le manque 
de stationnement sécurisé constaté 
par les cyclistes et donc favoriser 
l’usage du vélo.

LE  
SAVIEZ-
VOUS ?

L’AIDE À
L’ACQUISITION
D’UN VÉLO ÉLECTRIQUE
EST RECONDUITE
En 2022, Grand Châtellerault a 
accordé 331 subventions pour 
l’acquisition d’un vélo électrique. 
Forte de ce succès, l’opération 
est reconduite cette année. 
L’aide s’élève à 200 € et, nouveauté, 
deux personnes au sein du même 
foyer peuvent désormais en 
bénéficier. Cela fonctionne pour 
les vélos et kits reconditionnés, 
d’occasions ou neufs vendus 
par un professionnel.
Les demandes sont à 
formuler sur : 
grand-chatellerault.fr/vivre/demande-
aide-velo-electrique

BON À SAVOIR
• 80 % des tickets de stationnement émis par le parking Blossac sont gratuits.
• Les caméras sont positionnées à hauteur des plaques d’immatriculation donc aucun risque

pour le conducteur d’être filmé.
• L'heure de gratuité est valable 1 fois par jour et par véhicule. On peut l'utiliser comme on le

souhaite, par exemple : 20 minutes de stationnement sur le parking Blossac + 20 minutes sur 
le parking du Château + 20 minutes à Notre-Dame = gratuit.
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Avec son "plan vélo", Châtellerault donne un nouveau coup de pédale à ses ambitions 
en matière de mobilité. Différents projets pour faciliter les déplacements des cyclistes, 
notamment, seront déployés cette année.

C hâtellerault veut faire rayonner le vélo ! Pour permettre aux 
cyclistes de se déplacer de manière sécurisée et favoriser une 

cohabitation harmonieuse entre l’ensemble des usagers, la Ville a 
mis en place un véritable plan d’actions. Avec l’aide d’un comité 
d’usagers, plusieurs axes de travail ont ainsi été déterminés : réduire 
les discontinuités cyclables, valoriser les liaisons existantes, apaiser 
la circulation dans les quartiers et améliorer encore les services 
pour les cyclistes. "Plusieurs réunions de travail ont eu lieu depuis fin 
2021, précise Diane Stynen, chargée de mission mobilité durable.  
On passe maintenant à la phase opérationnelle qui se concrétise par de 
nouveaux aménagements et services".

UN RÉSEAU DU VÉLO COMME CELUI DU MÉTRO !

L’un des principaux projets consistera à jalonner le réseau express 
(notre carte). "Il existe 7 itinéraires rapides et sécurisés, détaille l’experte. 
Pour mieux les repérer, nous allons améliorer la signalétique : ça sera 
comme un plan de métro, mais pour le vélo. Par exemple, si je veux me 
rendre du centre-ville à Targé, il suffira que je suive les panneaux et/ou le 
marquage au sol qui indiquent le numéro de la ligne".

BIENTÔT LA FIN DES GROS CHANTIERS
2023 sera aussi l’année des fins de chantiers : aménagement du 
quai du 8 mai, métamorphose de l’avenue Pierre Abelin, travaux 
de l’avenue Paul Painlevé… Chacun pourra bientôt circuler à pied, 
à vélo, à trottinette, ou en voiture selon ses envies. "Nous créons 
les conditions idoines pour un partage équitable de l’espace public, 
que se soit pour se rendre au travail, aller à l’école, ou simplement 
se balader", rappelle Stéphane Raynaud, élu en charge du plan 
vélo ville. "L’ambition n’est donc pas de multiplier encore le nombre de 
kilomètres de pistes cyclables, mais bien de lever les freins à l’usage des 
mobilités douces en misant sur la sécurité de tous les usagers", abonde 
Thomas Baudin, élu en charge de la tranquillité publique et incivilités. 
Alors en selle !  
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Retrouvez les 
itinéraires 

cyclables sur 
l'application 

Géovélo.



Une petite balade du côté de la médiathèque 
du château, ça vous dit ? 😊
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Révisons le code de la route !
Piétons, cyclistes, automobilistes... Nous sommes tous soumis au code de la route. 
Ce dernier évolue régulièrement et certains panneaux ou aménagements font leur 
apparition. Alors testez vos connaissances avec notre quizz !

Pour préserver la sécurité des seniors au 
volant et pérenniser leur autonomie, la 

Ville de Châtellerault organise chaque année 
des sessions de "remise à niveau" du code 
de la route. Ces ateliers leur permettent 
de prendre connaissance des nouvelles 
réglementat ions  ou aménagements 
(giratoires, carrefours, ...), mais aussi de 
(re)découvrir les panneaux de signalisation.
Les participants bénéficient également 
d'un test de conduite, accompagné par 
un moniteur, suivi d'une sensibilisation 
sur les facteurs d'accidents de la route 

(alcool, médicament, somnolence, vitesse, 
drogues...).  
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On peut rouler à vélo sur la rive droite 
des Bords de Vienne.

VRAI 
Les quais de Vienne sont une aire piétonne, 
comme dans la rue Bourbon. Cela signifie que 
les vélos sont autorisés à circuler, en adaptant 
leur vitesse à la présence de piétons et doivent 
d'ailleurs leur laisser la priorité.

Un "Chaucidou", c'est une chaussée qui 
est toute douce.

FAUX
Enfin, presque. Le terme "Chaucidou" est né 
de la contraction de chaussée et de circulation 
douce, il s'agit d'un aménagement de sécurité 
avec une voie centrale bidirectionnelle, 
encadrée de couloirs latéraux. Les véhicules 
motorisés circulent au centre et les cyclistes 
sur les côtés. La priorité revient aux cyclistes.
L'année dernière, un “Chaucidou” a été installé 
avenue Mendès France à Targé et a ainsi 
permis de retrouver une circulation apaisée. 
"Nous avons enregistré une baisse de 10 km/h 
de la vitesse des automobilistes, passant ainsi de 
 60 à 50 km/h", témoigne Stéphane Raynaud, 
maire délégué de Targé.

Lorsqu'une rue est signalée à sens 
unique, les vélos peuvent l'emprunter 
à "l'envers".

VRAI
On appelle ça un double sens cyclable 
En zone 30, toutes les chaussées sont à double- 
sens pour les cyclistes.

Les vélos doivent s'arrêter aux feux 
rouges.

VRAI... ET FAUX
Lorsque la signalisation le permet, les cyclistes 
peuvent circuler dans la direction indiquée par 
les flèches sans s’arrêter au feu rouge. En 
revanche, ils doivent céder le passage aux 
piétons.

On adore notre pont Henri IV 😍 Et vous ?

  @hellstef73

Rien que pour vous, je sélectionne le meilleur des réseaux sociaux

  @images_in_a_tis

 PARTAGEZ VOS PHOTOS 

AVEC #CHATELLERAULTMAVILLE

La sécurité routière pour tous les âges

Info 
Les plus jeunes ne sont pas oubliés. 
Des ateliers de prévention intitulés 
"Moi, jeune et mobile dans ma ville" 
sont proposés aux classes de 6e dans les 
collèges de la ville. Fervents utilisateurs 
des mobilités douces type trottinettes 
et overboards, les adolescents sont 
particulièrement sensibilisés aux 
comportements et équipements qui 
assurent leur sécurité et celle des autres.

DEUX ROUES, DES RÈGLES !
À vélo, comme à trottinette, il existe des 
règles à observer pour assurer sa propre 
sécurité, mais aussi celle des autres :
• Être tout seul dessus : cela paraît

évident, mais la trottinette est conçue 
pour une personne, pas plus. En cas de 
non-respect, l’amende s’élève à 35€ !
À vélo, il faut être nécessairement équipé 
d’un porte-bébé pour se déplacer avec un 
jeune enfant.

• S’équiper pour sa sécurité : à vélo, comme
à trottinette, il faut se rendre visible. Feux 
avant et arrière, dispositifs rétro-réfléchissants, 
un avertisseur sonore sont autant 
d’équipements nécessaires. Un gilet 
réfléchissant est toujours utile. Le casque 
est obligatoire pour les moins de 12 ans, 
et fortement recommandé au-delà. Enfin, 
il est interdit de rouler avec des écouteurs.

• Se déplacer sur les voies autorisées :
L’utilisation de la trottinette électrique sur 
les trottoirs est interdite et passible d’une 
contravention de 135 €.

• Rouler à vitesse modérée : 25 km/h
maximum

• Disposer d’une assurance
responsabilité civile.

MADAME RÉSEAUX



C’est un travail de l’ombre, qui nécessite 
patience, minutie et amour… Au sein des 
serres municipales, situées zone Nord, cinq 
agents du service Cadre de vie font pousser 
une farandole de plantes à l’aide de semis, 
bouturages, divisions... Ils assurent ainsi 
l’embellissement de près de 21 000 m² 
de massifs en utilisant différentes variétés 
de plantes vivaces et fleurs annuelles 
ou bisannuelles, comme les sauges, les 
verveines, les primevères, les giroflées… 
"Certaines ne durent qu’une année, d’autres 
repoussent d’une année sur l’autre, détaille 
Christelle Revel, directrice Santé qualité de 

l'environnement. Nous les choisissons parce 
qu’elles sont belles, mais aussi parce 
qu’elles peuvent résister aux différences 
de température, et à ce que l’on nomme 
le "stress hydrique", c’est-à-dire le manque 
d’eau en période de sécheresse ". 
Mais avant d’être plantées dans nos espaces 
verts, il faut les bichonner. Les "bébés plantes" 
grandissent d’abord en sécurité dans nos 
4 500 m² de serres et se renforcent pour 
supporter les conditions extérieures. Une 
fois "ados", les plantes peuvent alors voler 
de leurs propres feuilles et continuer de 
pousser dans les massifs.

Je fais comment pour trouver

un professionnel de santé ?
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Quand on a besoin de soin, ce n’est pas toujours aisé 
de prendre rendez-vous avec le professionnel idoine. 
La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
est l’un des maillons au plus proche des professionnels 
de santé comme des patients.

La Communauté Professionnelle Territoriale 
de Santé (CPTS) a pris ses quartiers sur 

le boulevard Aristide Briand, à Châtellerault. 
Ce dispositif mène trois missions  : faciliter 
l’accès aux soins, organiser la prévention 
en santé et renforcer le lien ville/hôpital 
dans les parcours de soins. "Notre rôle 
est de faciliter la communication et le travail 
entre les professionnels de santé en libéral 

comme à l’hôpital ", précise Martina Pirola, 
coordinatrice de la CPTS qui insiste d’ailleurs 
sur un point : "Attention, notre mission n’est 
pas de trouver des médecins traitants. Nous en 
facilitons l’accès en orientant, si possible, vers 
des cabinets. En revanche, la CPTS intervient 
dans les parcours de soins en amont comme 
en aval d’une hospitalisation par exemple".  

Contact :
Pour contacter la Communauté 
Professionnelle de Santé, 
il est obligatoire de remplir 
le formulaire en ligne : 
cptsdupayschatelleraudais.fr

Dans le cadre de l’opération 
"Tous au Compost !", profitez d’une visite 
des serres municipales, entre jardinage 
zéro déchet vert et utilisation de matériaux 
pour les structures décoratives.
Rendez-vous mercredi 5 avril, 
de 14h à 16h, au 11 rue Denis Papin 
à Châtellerault. 

D’où viennent les fleurs 
de nos ronds-points ?

La Manu de Châtellerault a contribué à la mise au point du fusil inventé par Antoine-Alphonse 
Chassepot, emblématique de la guerre franco-prussienne puis de la Commune de Paris.

E n 1863 - après la mise en œuvre réussie des 
armes de la Garde impériale (système 1854)-  

16 fusils d’un genre nouveau sont produits pour 
la première fois à la Manu, démontrant qu’il 
est possible de fabriquer en série le modèle 
que vient de mettre au point le technicien 
Antoine-Alphonse Chassepot. Le succès est 
rapide. Trois ans après son invention, l’armée 
de Napoléon III en commande plus de 200 000 
(230 000 produits en cinq ans exactement), 
inaugurant ainsi une période faste pour la 
Manu et le développement industriel sur site 
(multiplication des effectifs, agrandissement 
des usines, ajout de nouvelles constructions, 

installation de turbines hydrauliques, etc.). 
Si cette arme est officiellement baptisée 
"fusil modèle 1866", c’est bien le nom de son 
inventeur qui sera retenu.
Le fusil Chassepot, nommé d’après ce jeune 
Alsacien entré à la Manu à l’âge de 18 ans (1851) 
comme simple compagnon platineur, possède la 
particularité de se charger par la culasse et non 
par la bouche du canon, comme les modèles 
précédents. Les canons en acier sont usinés 
au lieu d'être martelés, forgés, soudés). Il tire 
aussi plus loin que son concurrent allemand 
le fusil Dreyse, un avantage important à une 
époque où les tensions sont vives avec la Prusse. 

Le Chassepot sera en service dans l'armée 
française jusqu’en 1874 puis adapté pour y 
mettre des cartouches de métal (Fusil Gras, 
modèle1874), celles en papier des premiers 
modèles ayant tendance à encrasser l’arme.
Le Chassepot ayant profondément marqué la 
culture populaire, on retrouve aujourd’hui son 
nom aussi bien dans des hymnes anti-prussiens 
que dans des chansons communardes. 

IL Y A 160 ANS, LE FUSIL CHASSEPOT 
RÉVOLUTIONNAIT L’ARMEMENT FRANÇAIS

Info 
Le Grand Atelier, musée d'art et 
d'industrie, rouvre le 8 avril. 
Informations sur grand-chatellerault.fr



Raid Aventure est de retour pour sa 31e édition 
à Châtellerault ! Du lundi 10 au samedi 15 avril, 

les 128 participants âgés de 13 à 20 ans vont 
s’affronter lors d'une multitude d’épreuves 
sportives. Au programme : VTT, kayak, radeau, 
course d’orientation, tir à l’arc, descente en 
rappel, parcours sportif, parcours accrobranche, 
tyrolienne. Une nouvelle épreuve fait son 
apparition cette année, et pas des moins originales, 
une course de chiens de traîneau. Répartis en huit 
groupes de quatre équipes, les jeunes participants 
devront se surpasser et s’épauler pour espérer 
décrocher la coupe tant convoitée. 

De belles émotions en perspective pour cette 
semaine de compétition châtelleraudaise. 

Info 
l Jeudi 13 avril à 21h : top départ de

la compétition avec une course 
d’orientation en nocturne. 

l Vendredi 14 avril : compétition au lac
toute la journée.

l Samedi 15 avril : compétition sur le site
de la Manu.
Vous pourrez tester l'airbag jump (notre 
photo) et faire du trampoline.

Raid Aventure : quelle équipe

sera sacrée championne ?
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Les artisans créateurs

à l’honneur à Châtellerault

UNE EXPOSITION
ANTI-RACISME AU "4" 
La Journée internationale pour 
l'élimination de la discrimination 
raciale est célébrée chaque année 
le 21 mars. À cette occasion, trois 
jeunes en section Artisanat et 
Métiers d’Art Communication 
Visuelle au lycée Édouard Branly, 
organisent une exposition au "4" 
du 27 au 31 mars sur le thème 
de l’anti-racisme.

LA PETITE ENFANCE
EN GRAND
Grand Châtellerault organise le 
festival de la petite enfance 
du 18 au 25 mars.
Toute la semaine, des expositions, 
des ateliers, un spectacle et des 
conférences auront lieu.
N’hésitez pas à solliciter les 
structures pour en savoir plus 
sur les animations proposées.
Contact : Marie-Line Liard 
Coordinatrice petite enfance 
05 49 02 31 93
CONCERT
Le 22 mars à 18h30, les élèves 
du conservatoire proposent Les 
oiseaux de La Fontaine, un concert en 
musique et textes pour célébrer les 
"musiciens" à plumes. 
Auditorium du conservatoire 
Clément Janequin. Entrée libre.

BREF !

Les 1er et 2 avril prochains, l’association des artisans 
créateurs de la Vienne organise la nouvelle édition de 
son salon. Une vingtaine d’exposants présenteront leurs 
métiers et savoir-faire.

C omme chaque année, l’association des 
artisans créateurs de la Vienne organise 

son salon les 1er et 2 avril prochains. "Cette 
année, nous avons 8 nouveaux exposants. 
Des artisans nouvellement installés dans le 
département", explique Marie Langot, 
présidente de l’association châtelleraudaise.  

DE NOMBREUX MÉTIERS OUBLIÉS 
OU MÉCONNUS
Céramique, cuir, tissus, sculpture sur bois, 
verrier, bijoux, objet en origami, tapissière… 

"Les visiteurs pourront découvrir plusieurs métiers 
de l’artisanat et notamment des métiers oubliés  
ou méconnus ". Au programme : démonstrations, 
vente de créations, initiations...   

Info 
À noter : le salon des artisans a lieu 
le même week-end que les journées 
européennes des métiers d’art.
Entrée gratuite. Samedi 1er de 14h à 19h, 
dimanche 2 de 10h à 19h, 
au parc du Verger.

HOP HOP HOP
Culture, sport et plus encore
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RETROUVEZ VOTRE VILLE EN LIGNE SUR 
ville-chatellerault.fr 

 
Bimensuel d’information de la Ville de Châtellerault

05 49 23 64 50
mag@ville-chatellerault.fr

Ville de Châtellerault
78 boulevard Blossac | 86100 Châtellerault

Directeur de la publication : Jean-Pierre Abelin
Directrice de la communication : Caroline Matton 

Rédactrice en chef : Florie Nivole 

Équipe rédactionnelle : 
Elodie Heurtault, Florie Nivole, Hélène de Montaignac, 

Marine Nauleau, Mathilde Wojylac, Aurore Ymonnet, 
Aurélien Decker, Sébastien Boulin, Valentine Schira

Photographes : Iboo Création, Nicolas Mahu
Photo couverture : Iboo Création

Illustrations : Valérie Gibaud
Création graphique : Florian Houdmon 

Mise en pages : agence Chat Noir
Impression : Mégatop

Diffusion : CDVPS 
Régie publicitaire : Comwest | 06 81 14 22 06

Tirage :  18 500 exemplaires
Dépôt légal à parution

ISSN : à venir

La certification PEFC du papier  
garantit la gestion durable des forêts.

La version audio du magazine est disponible
sur ville-chatellerault.fr

VOUS NE RECEVEZ PAS 
LE MAGAZINE ? 

Remplissez le formulaire sur ville-chatellerault.fr

EXPRESSIONS

Conformément au règlement intérieur du conseil municipal, les textes d’expression des élus 
doivent " parvenir corrigés " à la rédaction du magazine. 

Celle-ci décline toute responsabilité sur l’orthographe ou le non-respect de la ponctuation des textes ci-dessous.

EXPRESSIONS

Texte non reçu dans le délai imparti.
Jean-Pierre de Michiel
Conseiller municipal à la Ville de Châtellerault 
Trésorier Rassemblement National 86

LES ARBRES NE VOTENT PAS
Dans une étude publiée en décembre dans la revue 
scientifique " The Lancet ", des chercheurs montrent que 
planter plus arbres en zone urbaine peut réduire d'1/3 les 
décès prématurés liés aux canicules. Si la couverture végétale 
d'une ville pouvait atteindre 30% de sa surface contre en 
moyenne 14,9% en France, cela permettrait une baisse 
significative de la température. 
Depuis la plantation des pins parasols boulevard 
Blossac si critiquée à l'époque par le climato-sceptique 
Jean-Pierre Abelin, notre maire ne cesse d'en couper et de 
bétonner la ville. Il faut au moins 20 ans pour qu'un arbre 
forme une ombre utile. Mr Abelin est Maire de notre ville 
depuis 15 ans sans rien faire. Peu lui importe : les arbres 
ne votent pas !
Patricia Bazin, Pierre Baraudon UPVH
contact@unispourvivreheureux.fr
Facebook : Châtellerault : Unis pour vivre heureux

DROITS DES FEMMES : 
UN CHEMIN BIEN LONG…
Le 8 mars était la journée mondiale des droits des femmes. 
C’est donc avec un peu de retard que nous vous proposons 
un petit focus sur ce sujet.
Sans entrer dans le projet de réforme des retraites qui 
discrimine cependant les femmes, prenons quelques chiffres 
déjà connus  mais utiles à rappeler :
- Selon les chiffres de l’INSEE en 2022, les salaires des femmes
sont inférieurs en moyenne de 22 % à ceux des hommes

- La garde d’enfants malades ou d’un parent dépendant est
essentiellement assumée par les femmes 

- Une femme sur quatre travaille à temps partiel 
- 98 % des congés parentaux sont pris par les femmes 
- Les familles monoparentales sont en grande majorité sous
la responsabilité de femmes 

- Les retraites des femmes sont inférieures de 24 % à celles
des hommes (conséquence des carrières hachées et salaires 
inférieurs)

Revenus insuffisants, précarité, paupérisation, non 
reconnaissance du travail, charges familiales…on est encore 
loin de l’égalité des droits !
F. Méry, Y. Trousselle, M. Allemandou-Domingo, 
élus liste "Ma Ville, Solidaire et Écologique"
maville.solidaire.et.ecologique@gmail.com

RECONQUÊTE DU CENTRE-VILLE : UNE 
AMBITION ET UNE STRATÉGIE DE LONG 
TERME EFFICACE
Certains s'impatientent, et nous le sommes aussi parfois. 
Une politique de reconquête du centre-ville qui vise une 
requalification de l'habitat, des commerces, tout en veillant 
à offrir des lieux d'animation, notamment autour de bars, de 
restaurants, pour compléter l'offre existante, c'est du temps 
long, voire souvent très long.
Ce travail se fait sans relâche, toutes les pistes sont explorées, 
la recherche d'investisseurs, de porteurs de projets est un axe 
soutenu par toute une équipe mobilisée.
Convaincre que c'est à Châtellerault qu'il faut investir, 
que notre ville est attractive et qu'il fait bon y vivre, autant 
de messages que nous ne cessons de marteler dès que 
l'occasion se présente.
Dans le nombre d’approches que nous traitons, il faut faire 
attention de ne pas donner caution à des investisseurs 
peu scrupuleux, capables de proposer le morcellement 
d'un bâtiment pour faire 10 logements inférieurs à 20m², 

ce qui ne correspond pas aux besoins exprimés par les 
agences immobilières et les entreprises pour leurs salariés.
Pour lutter contre les habitats indignes, nous explorons le 
dispositif "permis de louer" et notre service de sécurité civile 
réalise de nombreux contrôles de logements qui aboutissent 
à des mises en demeure aux propriétaires de réaliser des 
travaux d'amélioration. 
Pour autant, il faut sans cesse redoubler de volonté, pour ne 
pas, devant toute cette inertie, baisser les bras.
Des projets comme la réhabilitation de l’îlot des Cordeliers, 
c'est 10 ans de travail et de freins levés pour arriver à ce beau 
résultat qui redonne un cachet indéniable à ce lieu.
Diversifier la population, diversifier les projets, arriver à un 
centre-ville rénové, des commerces essentiels correspondant 
à la population, des animations, c'est l'ambition de l'équipe 
municipale. Le travail a largement débuté, il est évident que 
notre ville a changé, que son image évolue positivement, 
que les investissements et surtout notre engagement portent 
leurs fruits.
Le groupe de la Majorité municipale, 
lequipeabelin@gmail.com
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A LA RENCONTRE DE LA POPULATION : 
ENFIN
Depuis mars la majorité annonce aller à la rencontre de 
la population pour vous écouter. Nous pouvons que nous 
féliciter de cette nouvelle démarche. Cependant, j’alerte 
la majorité sur la différence entre écouter et entendre. 
Aujourd’hui vous êtes nombreux à me solliciter faute de 
réponse de la Mairie concernant différentes demandes et 
ou courriers adressés à la Mairie et qui restent sans réponse. 
Espérons qu’enfin cela change.   
David SIMON
Conseiller Municipal de Châtellerault
Conseiller Communautaire de Grand Châtellerault
Contact : davidsimon.chatellerault@mail.com

VOTRE SANTÉ EST PRÉCIEUSE

Offre en vigueur au 01/03/2023, soumise à conditions, réservée aux particuliers, sous réserve d’acceptation de votre dossier par 
votre Caisse régionale. Les contrats d’assurance santé sont assurés par PACIFICA et distribués par votre Caisse régionale. Renseignez-
vous en agence sur les modalités et montant de la cotisation de votre contrat d’assurance. Veuillez-vous référer aux conditions 
générales pour un exposé complet et détaillé des conditions contractuelles, des limites et exclusions de garantie. Vous disposez 
d’un délai légal de rétractation en cas de démarchage et/ou de vente à distance. Pour plus d’informations, consultez votre conseiller. 
CRÉDIT AGRICOLE DE LA TOURAINE ET DU POITOU.  Société  coopérative  à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit -  Siège  social : 18, 
rue Salvador  Allende - CS50 307 - 86008 - Poitiers Cedex 1 - 399 780 097 RCS POITIERS. Société de courtage d’assurance immatriculée au Registre 
des Intermédiaires en  Assurance sous le n° 07 023 896. Identifiant unique CITEO FR234342_03GYCH. Ed 03/23 - Document non contractuel

Une mutuelle santé 100% utile

Une assurance qui simplifie la vie

Des avantages pour les plus de 50 ans€
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NOS BUS SE METTENT 

AU VERT

Grâce aux bus alimentés au biogaz, 
un carburant local et renouvelable,

le réseau TAC émet 
jusqu’à 80% de CO2 en moins ! 


